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L’édito, les nouvelles de nos agriculteurs partenaires,
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91190 VILLIERS LE BACLE
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       mail : 
 

Soutien à la manifestion de Notre-Dame-des-Landes...L’édito 
du mois

Nouvelle manifestation à Notre Dame des 
Landes le 8 octobre, jour de notre distribution.

Cette concordance de date valait bien ce petit focus, 
en forme de soutien, pour saluer la ténacité de nos 
amis bretons à défendre les terres et l’activité agricole 
de ce splendide bocage.

Malgré toute l’énergie déployée depuis des années, 
les procédures juridiques engagées au niveau 
européen, les rapports souvent critiques sur le projet, 
la machine politique continue à imposer ce projet. Déjà 
les expulsions sont programmées pour l’automne, 
alors même que l’Europe attend toujours une réponse 
satisfaisante de la part de la France, sur la mise en place 
des mesures de compensations environnementales. 
Les mêmes qui s’exonèrent de ces obligations au 
regard du droit européen, sont habiles à organiser une 
consultation au périmètre bien calculé pour donner à 
penser que c’est la démocratie désormais qui réclame 
cet aéroport. Et pourtant les nouvelles qui sont venues 
cet été de la procédure juridique sur Sivens devraient 
nous donner à réfléchir. Comme certains media s’en 
sont fait l’écho début juillet, le tribunal administratif de 
Toulouse a décrété que le barrage de Sivens n’était 
pas, finalement, d’utilité publique. Le tribunal a identifié 
les atteintes graves sur la zone humide, établi le 
surdimensionnement, jugé le coût trop élevé. Le projet 
est désormais abandonné, mais quel gâchis et quelle 
amertume quand on se souvient des extrémités dans 
lesquelles la mobilisation citoyenne a dû s’engager 
pour résister à un projet clairement identifié aujourd’hui 
par le tribunal comme un Grand Projet Inutile. Face à 
cette obstination à imposer ces projets démesurés en 
se servant d’une pseudo-démocratie, de la loi et de sa 

force, nos pensées vont d’abord à Rémi Fraisse, à sa 
famille, et à ses amis, mais aussi aux compagnons de 
lutte du bocage breton.

Cyril G.

NDLR : Concernant cette manifestation, des 
informations sont disponibles sur :

 https://www.acipa-ndl.fr/.
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Vous recherchez un covoiturage et ne disposez pas d’accès Internet, ou ne trouvez pas d’offre vous conve-
nant sur le site de covoiturage? Vous êtes dans l’impossibilité de retirer votre commande lors d’une distribution ?

Contact : et au numéro : 06 07 58 85 64 (laissez un message)

Les récoltes de blé et de féveroles n’ont pas été bonnes et 
elles ont été tardives. Mais un cycle recommence, malgré tous 
les revers que subissent Cristiana et Manu. Cette semaine ils 
vont préparer le semis du blé d’hiver et ils devront être atten-
tifs à la limite imposée par les fouilles archéologiques qui vont 
reprendre autour de la D36.

Cristiana et Manu pensent passer tous leurs champs en bio 
l’année prochaine. Ils réfléchissent notamment à la rotation 
des cultures et à la couverture du sol qui font partie des obli-
gations en culture biologique pour ne pas épuiser le sol, voire 
le fertiliser grâce aux légumineuses, et pour éviter l’érosion. 
Par exemple, semer du tritical, un blé rustique peu exigeant, 
peu couteux mais aussi peu rentable. Ou encore semer du 
trèfle blanc (une légumineuse) et du seigle qui seront enfouis 
avant les semis de printemps. Cet enfouissement se passera 

bien si l’hiver et le printemps n’ont pas été trop pluvieux, mais 
sera très compliqué si la terre est transformée en un bourbier, 
comme ce fut le cas au début de cette année. Les obligations 
« théoriques » semblent parfois mal adaptées à la réalité du 
terrain ; par exemple, tous les champs ne sont pas également 
érodables et ne nécessitent donc pas les mêmes règles. 

Parmi les absurdités locales : la mise en place d’un feu « à 
la demande » avait été proposée au conseil départemental 
pour que la traversée de la D36 entre le site d’EDF et Villiers 
le Bâcle se fasse sans danger. En réponse, un tunnel est pro-
posé !!! Un tunnel assez grand pour faire passer des engins 
agricoles et qui sera somme toute assez peu emprunté.

Le fils d’Aline, qui a contribué à la mise en place du Fournil, 
est né le 25 septembre. Nous lui souhaitons « bienvenue » et 
beaucoup de bonheur à toute la famille. Josyane R.

Ferme Vandame et fournil

Connaissez-vous le Citroën type H ?
 Dit comme cela, beaucoup répondraient non. Mais si on 

parle de la camionnette Citroën en tôle ondulée, celle du bou-
cher, du boulanger, du facteur, des pompiers et même de la 
police, toute une génération dira «bien sur !». Et les cinéphiles 
de toutes générations ne seront pas en reste avec ce véhicule 
qui a tourné dans au moins 36 films !

Appelé souvent à tort « tube », en réfé-
rence à son prédécesseur le TUB, le type 
H a été construit de 1948 à 1981. Une 
longue carrière professionnelle !

Aujourd’hui, de nombreux collection-
neurs recherchent cette perle. Et, parmi 
eux, Charles qui, après deux ans de re-
cherches, a réussi l’exploit d’en trouver 
un couleur jaune poussin à Montargis ! Vous l’avez tous vue, 
cette splendide camionnette toute rutilante, nous remontant 
à sa célèbre époque et nous offrant un abri pour les futures 
pluies lors des prochaines distributions.

Il l’aurait préférée gris souris mais n’a pas pu résister à ce 
jaune, couleur hautement symbolique pour un éleveur de 
poulets. Pour le moment, le type H de Charles est en phase 
d’essai. Quelques travaux mécaniques de base on été né-
cessaires et, notamment, l’installation d’un catalyseur pour 
adapter le moteur aux carburants d’aujourd’hui. Il faut aussi 

penser à avoir des pneus de secours, car 
ils ne se font plus et il ne faut pas hésiter 
à constituer des réserves. Pour les pièces 
mécaniques, pas de problèmes, on les 
trouve facilement.

Quelle sera la nouvelle surprise pour 
les distributions à venir? Une belle ins-
cription vantant les mérites des poulets 
de la ferme de Charles ? Un aménage-

ment au cordeau pour une distribution bien organisée ? En 
attendant, souhaitons une belle et longue seconde vie à cette 
camionnette. Si vous la croisez au hasard d’une route, vous 
saurez que c’est Charles qui passe.  Frédéric G.

Volailles et oeufs de Charles Monville

Miellerie de la Mérantaise
Les récoltes et mises en pots sont terminées, 

une année très moyenne, avec une météo 
vraiment néfaste au printemps (Exemple : 0 kg de 
miel d’acacia) Au final, seule la dernière récolte 
de la vallée de Chevreuse en fin de saison a été 
abondante. Le miel d’été est donc désormais le 
seul disponible à la miellerie.

Il n’y a pas d’incidence majeure de cette situation 
sur vos contrats, seuls les paniers 4 variétés sont 
impactés (il y aura bien 4 kg mais seulement 3 
variétés). Ceux qui n’ont pas pu être distribués à la 
dernière distribution, le seront à celle-ci, de même 

pour les fondants.
L’hivernage approche et se présente assez 

bien, grâce à des colonies populeuses avec de 
bonnes réserves.

Mon travail consiste désormais à assurer la 
commercialisation et tous les « à côtés » de la 
miellerie : fontes de vieilles cires, grattages des 
cadres réformés, et renouvellement de ceux-ci. 
Puis viendra la révision des ruches vides pour 
préparer déjà l’an prochain…  Roland Rondelet
En photo : Pains de cire d’abeille récoltés par 
fontes des vieux cadres et opercules



Les réunions du conseil d’administration sont ouvertes à toutes et à tous, prochain CA le 10 octobre, puis les 
07/11, 15/12, 09/01, 02/02, 27/02, 30/03, 11/05/12/06... Pour y participer, contactez nous : 06 82 65 93 99 

Ferme Fontaine Sainte-Colombe - Produits laitiers
Certains d’entre vous se sont étonnés de ne pas retrouver 

en septembre notre producteur de lait et fromages. Après une 
année difficile depuis son hospitalisation, Jean-Jacques Bou-
din et sa femme ont souhaité prendre leur retraite et vendre 
leur exploitation : Un jeune agriculteur et sa femme, éduca-
trice (Camille et Nicolas Grymontez et leurs 3 enfants) sont 
sur le point de finaliser l’opération de reprise. Depuis la fin de 
l’été, le passage de relais se fait en douceur, les Grymontez 
n’ayant pas encore quitté leurs emplois respectifs, ils « font 
connaissance » du troupeau et de la ferme et apprennent 

auprès de Jean-Jacques. La ferme reste en bio, et ils ont 
plein d’idées pour dynamiser l’exploitation et la rendre viable. 
Encore quelques mois de « rodage » après l’accord de la 
banque, et il est prévu de remettre en place un contrat avec 
les repreneurs dès que possible courant 2017.

Nous sommes invités à (re)découvrir la ferme de la Fontaine 
Sainte-Colombe, en participant à la balade du goût les 15 et 
16 octobre – la ferme est le n°20 dans le secteur « Brie est »

http://www.balade-du-gout.fr/carte-interactive-ferme-20
Le groupe « lait et fromage de vache »

Le samedi 14 septembre a eu lieu la visite de la ferme «Sa-
pousse» à Pussay, aux confins de l’Essonne.

Sylvie Guillot nous a guidés sur son exploitation maraîchère 
constituée d’une part de cultures en pleine terre, de cultures 
sous serres et de terrains en attente pour assurer la rotation 
des plantations.

La surface destinée aux plantes aromatiques représente 3 
ou 4 plates-bandes de 50 mètres de long environ où se suc-
cèdent l’hysope, la sauge, trois variétés de thym, quatre de 
menthe, la marjolaine, l’origan, la lavande, la livèche...D’autres 
poussent sous serre comme la verveine ou le persil et bordent 
les rangs de tomates ou de melons.

Les plantes sont cueillies à l’optimum de leur maturité, soit 
dès la floraison. Lors de notre visite, la plupart étaient déjà 
ramassées mais nous avons pu admirer la rangée de camo-
mille, toute fleurie et très odorante.

Bien organisée, Sylvie ne ramasse que la quantité néces-
saire à ses commandes.

Sur l’exploitation se trouvent également deux constructions 
en bois : sa maison et un immense hangar qui abrite le maté-
riel agricole, les chambres froides et le lieu de transformation 
des plantes aromatiques.

Sylvie a construit elle-même une sorte d’armoire en bois 
avec des étagères-tiroirs pour les plantes. Un déshumidifica-
teur d’air  permet de sécher les plantes en 24 ou 48 heures, 
leur conservant ainsi leur belle couleur d’origine et leur arôme. 
Les plantes sont ensuites effeuillées manuellement et stoc-
kées à l’abri de la lumière. La semaine qui précède la distri-
bution, Sylvie constituera ses sachets de tisane et ses pots 
d’arômates. Nous avons conclu la visite par une dégustation 
de légumes du jardin assaisonnés aux différents mélanges de 
sels et arômates, arrosés d’une bonne tisane !  Martine E.

Tisanes et aromates de la ferme Sapousse

Légumes de Jérôme Bonament
Pour Jérôme c’est la fin de la saison d’été, 

les matins sont bien plus froids. Il a arraché 
les concombres et aubergines, et plante les 
premières salades d’hiver. Il a récolté les 
pommes de terre, les oignons. Les carottes 
ont un peu de retard cette année. L’année 
dernière les mulots avaient trouvé sympa les 
cultures d’un coté de ses champs et donc 

cette année il y a planté des courges pensant 
que ces petites bêtes n’aimeraient pas... Eh 
bien mauvaise nouvelle, elles aiment. Il a 
bien installé des perchoirs pour les rapaces 
mais ça ne semble pas concluant. Peut-être 
les choux seront-ils moins à leur goût ? 

Le groupe légumes Bonament
En photo : Courges légumes d’hiver

Attention : le contrat 2016-2017 ne fera fina-
lement l’objet que d’une seule distribution qui 
aura lieu le 10 décembre prochain. 



Les rendez-vous des Jardins de CERES

Pré acheté par contrat : Champignons (à 15h)  – Viande & jus de pomme  –  Fromages de 
chèvre  –  Pommes de terre & Farine  –  Poulets & oeufs  – Pain & Brioches  –  Cresson  –Lé-
gumes d’hiver  –  Miel et Fondants  –  Pâtes & Farine de Sarrasin  –  Pommes  –  Sel
Contrats à souscrire : Huile d’olive  (Nouveau)–  Huiles de tournesol et colza  –  Viande & jus 
de pomme  –  Sel  –  Miel & fondants  –  Champignons  –  Cresson  –  Poulets  –  Farine  - 
Fromages de chèvre  –  Pâtes

Produits distribués et contrats à souscrire aujourd’hui

Prochaines distributions : le samedi à 14h30, à la ferme Vandame

Producteurs :
- Les 15 et 16 octobre : Visite de la ferme de la Fontaine Sainte-Colombe 
Voir l’article «produits laitiers» de cette lettre.
- Les 22 et 23 octobre : Visite de l’exploitation ELS Emprius 
cf. lettre de septembre - inscription et informations : groupe.huiles@lesjardinsdeceres.net ou 06 80 340 142

Vie du territoire :
- Du 06 au 28 octobre : Exposition le plateau de Saclay sous le prisme du climat, par Terre et Cité
Maison de l’environnement, de Magny les Hameaux (Commune de Saint Quentin en Yvelines)
plus d’infos sur : http://www.magny-les-hameaux.fr/content/le-plateau-de-saclay-sous-le-prisme-du-climat
- Le 08 octobre : Conférence (17:00) et soirée ciné-débat autour du film «Demain» (20:30)
Maison de l’environnement, de Magny les Hameaux (Commune de Saint Quentin en Yvelines)
plus d’infos sur : http://www.magny-les-hameaux.fr/content/soiree-cine-debat

Prochaine distribution le samedi 05 novembre 2016,
puis les samedi 10/12, 07/01, 28/01, 25/02, 25/03, 06/05, 10/06, 01/07 (partielle).

GASMAP - Remise à Flot
La péniche d’André est déjà ancrée dans le bassin de La 

Villette, puisque cette année, les « Remises à Flot » y fêtent 
leurs 20 ans.

L’opération « péniche » se prépare au printemps avec les 
commandes... et les bénévoles qui entourent Claire pour 
assurer la saisie, pointer les chèques, etc. L’automne voit le 
processus s’accélérer avec le déchargement et le convoyage 
jusqu’à Villiers ce dimanche 16 octobre en soirée et la récupé-
ration des produits les lundi 17 et mardi 18 octobre.

Une équipe de bénévoles ira décharger nos produits (plus 
de 2 tonnes) : du vin, du riz, de la lessive, du jambon, des 
tommes. Tous ont été choisis avec André, le batelier, qui 
connaît chaque producteur et remplit ses cales au fil de sa 
remontée vers Paris.

Rejoignez-nous au printemps 2017 pour une nouvelle sai-
son fluviale...

Encore merci à tous les bénévoles, ainsi qu’à Cristiana et 
Manu qui mettent une grange à disposition. Martine A-B

Première distribution de pommes ce samedi. Si vous avez 
souscrit un contrat, n’oubliez pas de vous présenter au stand 
pommes qui ne devrait pas être loin du stand viande et de 

réserver une petite place dans vos cabas et autres paniers. Si 
vous n’êtes pas sûrs d’avoir souscrit un contrat ou non (oui, 
oui, ça arrive !), demandez-nous.  Christian S.

Pommes de la ferme Cirou

Après neuf mois d’existence, le contrat pâtes s’est installé 
dans les habitudes de nombreux Amapiens. Visiblement c’est 
un produit qu’ils «attendaient», et sa qualité est unanimement 
reconnue. La prochaine étape sera la mise au point définitive 

des lasagnes qui n’est pas encore finalisée, mais Thomas y 
travaille sérieusement. Nous vous rappelons qu’on peut sous-
crire des contrats pour quelques mois seulement, ou pour des 
mois non consécutifs.      Olivier et Françoise N.

Pâtes de la ferme Cirou


